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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
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The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
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or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
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tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 
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*     * 
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of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
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application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 
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senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République tchèque (ci-après dé-
nommés « les Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord aux fins de développer les services aériens entre leurs terri-
toires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L'expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République tchèque, le 

Ministère des transports et, dans le cas de l'Australie, le Ministère des infrastructures, du transport, 
du développement régional et de l'administration locale, ou, dans les deux cas, toute autre autorité 
habilitée légalement à exercer les fonctions desdites autorités aéronautiques notifiées par écrit par 
une Partie contractante à l’autre Partie contractante; 

b) L'expression « services agréés » désigne les services relatifs à l'embarquement et au dé-
barquement de passagers, de leurs bagages, de fret et du courrier, conformément au point c) de 
l’alinéa 1 de l'article 3 du présent Accord; 

c) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes, et toutes les modifications 
ultérieures qui pourraient y être apportées; 

d) L'expression « transport aérien » désigne le transport public par aéronefs de passagers, de 
bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu 
d'un contrat de location; 

e) L'expression « compagnie de transport aérien » désigne toute entreprise de transport aé-
rien commercialisant ou exploitant le transport aérien;  

f) Le terme « capacité » désigne la quantité de services fournis en vertu de l’Accord, calcu-
lée selon le nombre de vols (leur fréquence) ou de sièges ou de tonnes de fret mis sur un marché 
(entre villes ou entre pays), ou sur une route ou un segment de route durant une période détermi-
née;  

g) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et qui comprend : 

i) toute annexe ou toute modification adoptées en vertu de l'article 90 de la Conven-
tion, dans la mesure où telle annexe ou modification s'applique à tout moment aux 
deux Parties contractantes; et 

ii) toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties contractantes; 
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h) L'expression « compagnie de transport aérien désignée » désigne une ou plusieurs compa-
gnies de transport aérien désignées et autorisées conformément à l'article 2 (Désignation, autorisa-
tion et révocation) du présent Accord; 

i) L'expression « services au sol » désigne entre autres, mais non exclusivement, les services 
aux passagers, au fret et aux bagages ainsi que la fourniture d’installations et/ou services de restau-
ration; 

j) Le sigle « OACI » désigne l'Organisation de l'aviation civile internationale; 
k) L'expression « transport aérien intermodal » désigne tout acheminement public effectué 

par aéronef et par un ou plusieurs modes de transport de surface en vue d'assurer le transport de 
passagers, de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant rémunéra-
tion ou en vertu d'un contrat de location; 

l) L'expression « transport aérien international » désigne le transport aérien qui s'effectue en 
traversant l'espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d'un État; 

m) L'expression « compagnie aérienne de commercialisation » désigne une compagnie de 
transport aérien qui fournit un service de transport à bord d'un aéronef exploité par une autre com-
pagnie de transport aérien, au moyen d'un accord de partage de codes ou de réservation de capaci-
té; 

n) L'expression « État membre » désigne un État membre de l'Union européenne; 
o) L'expression « compagnie de transport aérien exploitante » désigne une compagnie de 

transport aérien qui utilise un aéronef (lui appartenant ou loué) en vue de fournir un service de 
transport aérien; 

p) Le terme « créneaux » désigne le droit de programmer un mouvement d'aéronef dans un 
aéroport; 

q) « Tarif » s’entend de tous prix, taux ou frais imposés par les entreprises de transport aé-
rien, y compris leurs agents, pour le transport aérien international de passagers (et de leurs ba-
gages) et/ou du fret (à l'exclusion du courrier), y compris le transport sur une base intracompagnie 
ou intercompagnies, ainsi que les conditions régissant ces prix, taux ou frais; 

r) Le terme « territoire » et l’expression « escale non commerciale » ont le sens que leur at-
tribuent respectivement les articles 2 et 96 de la Convention; 

s) L'expression « redevances d'usage » désigne les redevances facturées aux compagnies de 
transport aérien par un fournisseur de services pour l'utilisation d'installations ou de services aéro-
portuaires, d'environnement aéroportuaire, de navigation aérienne et de sûreté aérienne; et 

t) L'expression « lois, règlements et règles » désigne les lois, les règlements et les règles en 
vigueur sur le territoire des Parties contractantes respectives, y compris le droit de l'Union euro-
péenne dans le cas de la République tchèque.  

Article 2. Désignation, autorisation et révocation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant de compagnies de transport aérien 
qu'elle l’entend pour fournir des services de transport aérien international conformément aux dis-
positions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Ces dési-
gnations sont communiquées par écrit par la voie diplomatique à l'autre Partie contractante. La dé-
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signation n'est pas requise pour les compagnies de transport aérien jouissant des droits prévus aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l'article 3. 

2. Dès réception d'une désignation et d'une demande d'autorisation de désignation de la ou 
des compagnies de transport aérien désignées, sous la forme et selon la méthode prescrites pour les 
autorisations d'exploitation et les permis techniques, chaque Partie contractante, sous réserve des 
paragraphes 3 et 4, accorde les autorisations et permis appropriés dans un délai de traitement mi-
nimal, pour autant : 

a) dans le cas d’une compagnie de transport aérien désignée par la République tchèque : 
i) que la compagnie de transport aérien soit établie sur le territoire de la République 

tchèque en vertu du Traité sur l'Union européenne et du Traité sur le fonctionne-
ment de l'Union européenne, et qu'elle possède une licence d'exploitation valide 
délivrée par un État membre, conformément au droit de l'Union européenne; et 

ii) qu'un contrôle règlementaire effectif de la compagnie de transport aérien soit exer-
cé et assuré par l’État membre responsable de la délivrance de son certificat de 
transporteur aérien, et que l'autorité aéronautique compétente soit clairement iden-
tifiée dans la désignation; et 

iii) que le transporteur aérien ait son établissement principal sur le territoire de l'État 
membre qui lui a délivré la licence d’exploitation en cours de validité; et 

iv) que le transporteur aérien appartienne, directement ou par participation majoritaire, 
à des États membres et/ou à des ressortissants d’États membres et/ou à la Répu-
blique d'Islande, à la Principauté du Liechtenstein, au Royaume de Norvège, à la 
Confédération suisse et/ou à des ressortissants de ces autres États, et qu’il soit à 
tout moment effectivement contrôlé par ces États et/ou ces ressortissants. 

b) dans le cas d’une compagnie de transport aérien désignée par l'Australie : 
i) que l'Australie exerce et assure un contrôle réglementaire effectif de la compagnie 

de transport aérien; et  
ii) qu'elle ait son établissement principal en Australie. 

3. Chaque Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d'exploitation ou les permis techniques d'une compagnie de transport aérien désignée par l'autre 
Partie contractante : 

a) dans le cas d’une compagnie de transport aérien désignée par la République tchèque : 
i) lorsque cette compagnie de transport aérien n'est pas, en vertu du Traité sur l'Union 

européenne et du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, établie sur le 
territoire de la République tchèque ou ne possède pas de licence d'exploitation en 
cours de validité délivrée par un État membre, conformément au droit de l'Union 
européenne; ou 

ii) que le contrôle règlementaire effectif de la compagnie de transport aérien n’est pas 
exercé ou assuré par l'État membre responsable de la délivrance de son certificat de 
transporteur aérien, ou que l'autorité aéronautique compétente n’est pas clairement 
identifiée dans la désignation; ou 

iii) que le transporteur aérien n’a pas son établissement principal sur le territoire de 
l’État membre qui lui a délivré sa licence d'exploitation; ou 
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iv) que le transporteur aérien n'appartient pas, directement ou par participation majori-
taire, à des États membres et/ou à des ressortissants d’États membres et/ou à la Ré-
publique d'Islande, à la Principauté du Liechtenstein, au Royaume de Norvège, à la 
Confédération suisse et/ou à des ressortissants de ces États et que son contrôle n'est 
pas effectivement assuré par ces États et/ou ces ressortissants; ou  

v) que le transporteur aérien bénéficie déjà d'une autorisation d'exploitation en vertu 
d'un accord bilatéral entre l'Australie et un autre État membre, et que l'Australie 
peut démontrer qu'en exerçant ses droits de trafic, en vertu du présent Accord, sur 
une liaison qui comprend un point situé dans cet autre État membre, la compagnie 
de transport aérien contournerait les restrictions en matière de droits de trafic des 
troisième, quatrième ou cinquième libertés, prévues par l'autre Accord; ou 

vi) que le transporteur aérien est titulaire d'un certificat de transporteur aérien délivré 
par un État membre, en l'absence d'accord bilatéral en matière de services aériens 
entre l'Australie et ledit État membre, et que l'Australie peut démontrer que les 
droits de trafic nécessaires pour assurer le service proposé ne sont pas accordés, à 
titre de réciprocité, à la ou aux compagnies de transport aérien désignées de 
l'Australie; 

b) dans le cas d’une compagnie de transport aérien désignée par l'Australie : 
i) lorsque l'Australie n'assure pas un contrôle règlementaire effectif de la compagnie 

de transport aérien; ou 
ii) qu'elle n’a pas son établissement principal en Australie.  

4. Lorsque l'Australie fait valoir ses droits au titre du paragraphe 3, et sans préjudice des 
dispositions des points v) et vi) de l'alinéa a) du paragraphe 3, elle ne pratique pas de discrimina-
tion fondée sur la nationalité entre les compagnies de transport aérien des États membres. 

5. Le présent article ne restreint pas le droit de l'une ou de l'autre Partie contractante d'inter-
rompre, de révoquer ou de limiter la licence d'exploitation ou les permis techniques d'une ou de 
plusieurs compagnies de transport aérien de l'autre Partie contractante ou de les soumettre à cer-
taines conditions, conformément aux dispositions de l'article 5 (Sécurité) ou de l'article 6 (Sûreté 
aérienne) du présent Accord. 

6. Nonobstant le paragraphe 5 du présent article, à moins que des mesures immédiates ne 
s'imposent afin d'éviter que se prolonge le non-respect des dispositions du paragraphe 2, les droits 
établis au paragraphe 3 ne sont exercés qu'après consultation avec l'autre Partie. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits énumérés ci-
après pour l'exploitation de services aériens internationaux par les compagnies de transport aérien 
de l'autre Partie contractante : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) le droit d'y faire des escales non commerciales; 
c) le droit pour les compagnies de transport aérien désignées d'effectuer des services sur les 

routes indiquées à l'Annexe 1 et de faire des escales sur son territoire aux fins de l'embarquement 
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et du débarquement de passagers, de leurs bagages, de fret et de courrier, ci-après dénommés les 
« services agrées »; et 

d) les autres droits prévus dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme conférant à la ou aux 

compagnies de transport aérien d'une des Parties contractantes le droit d'embarquer et de débar-
quer, à titre onéreux, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier entre des points du terri-
toire de l'autre Partie contractante. 

3. Les dispositions du présent Accord s'appliquent également aux transports aériens 
internationaux non réguliers réalisés par les compagnies de transport aérien de chacune des Parties 
contractantes, y compris les compagnies de transport aérien qui ne sont pas visées à l'article 2, 
hormis en ce qui concerne l'article 2, l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 3, l'article 10, 
l'article 11 et l'Annexe.  

Article 4. Application des lois 

1. Les lois, règles et règlements relatifs à l'exploitation et à la navigation d'aéronefs et régis-
sant, sur le territoire de l'une des Parties contractantes, l'entrée et la sortie desdits aéronefs sont ob-
servés par les compagnies de transport aérien de l'autre Partie contractante.  

2. À l'arrivée et pendant le séjour sur le territoire de l'une des Parties contractantes, de même 
qu'au départ de ce territoire, ses lois, règles et règlements relatifs à l'entrée ou la sortie d’aéronefs, 
de passagers, de membres d'équipage et de fret (notamment celles relatives aux règles et règlemen-
tations d'entrée, aux autorisations, à la sûreté aérienne, à l'immigration, aux titres de voyage, aux 
renseignements préalables concernant les voyageurs, aux douanes, aux services vétérinaires, phy-
tosanitaires et de santé, et à la quarantaine, ou, s'il s'agit de courrier postal, aux règlements pos-
taux) sont respectés par ces compagnies de transport aérien, ces passagers et ces membres d'équi-
page et par quiconque agissant en leur nom et, en ce qui concerne le fret, par l'expéditeur de l'autre 
Partie contractante. 

3. Aucune des Parties contractantes n'accorde à sa propre compagnie de transport aérien ni à 
aucune autre compagnie de transport aérien une préférence dont ne bénéficierait pas une compa-
gnie de transport aérien de l'autre Partie contractante engagée dans des services de transport aérien 
international similaires dans l'application de sa réglementation en matière d'entrée, d'autorisation, 
de sûreté aérienne, d'immigration, de titres de voyages, de renseignements préalables concernant 
les passagers, de douanes, de services vétérinaires, phytosanitaires et de santé, de quarantaine, de 
poste, ou de règlements similaires. 

4. Les passagers, bagages et fret en transit direct à travers le territoire de l'une des Parties 
contractantes, et qui ne quittent pas la zone de l'aéroport réservée à cette fin, peuvent être soumis à 
un contrôle relatif à la sûreté aérienne, aux stupéfiants et aux substances psychotropes, aux condi-
tions d'immigration, ou dans d'autres cas particuliers où un contrôle s'impose en raison des disposi-
tions législatives et règlementaires de la Partie contractante concernée et des circonstances particu-
lières. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de douane et d'autres taxes si-
milaires. 
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Article 5. Sécurité 

1. La validité des certificats de navigabilité, certificats d'aptitude et licences délivrés ou va-
lidés par l’une des Parties contractantes et toujours en cours de validité est reconnue par l'autre 
Partie contractante aux fins de l'exploitation des services agréés, sous réserve que les conditions 
dans lesquelles ces certificats et licences ont été délivrés ou reconnus comme valides soient égales 
ou supérieures aux normes minimales établies en vertu de la Convention. 

2. Si les privilèges ou conditions des licences ou des certificats visés au paragraphe 1 ci-
dessus, délivrés par les autorités aéronautiques d'une des Parties contractantes à une personne ou à 
une compagnie de transport aérien désignée, ou se rapportant à un aéronef utilisé lors de l'exploita-
tion des services agréés, devaient permettre un écart par rapport aux normes minimales établies en 
vertu de la Convention, et que cet écart a été porté à l'attention de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale, l'autre Partie contractante peut demander des consultations entre les autorités aéro-
nautiques afin de clarifier la pratique en question.  

3. Cependant, chaque Partie contractante se réserve le droit, pour des vols au-dessus de son 
territoire ou pour des atterrissages sur ledit territoire, de refuser de reconnaître comme valides les 
certificats d’aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants, ou concernant ses aéronefs 
enregistrés par l'autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité qu'applique l'autre Partie contractante en ce qui concerne les installations aéro-
nautiques, les équipages, les aéronefs et l'exploitation d'aéronefs. Ces consultations se tiennent 
dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

5. Si, après consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre Partie 
contractante n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans les domaines visés au 
paragraphe 4, les normes de sécurité définies à cette date en application de la Convention, l'autre 
Partie contractante est informée de ces constatations et des mesures jugées nécessaires à prendre 
afin de respecter ces normes. Dès lors, l'autre Partie contractante prend les mesures correctives 
adéquates dans le délai convenu par les Parties contractantes.  

6. Les paragraphes 7 à 10 du présent article complètent les paragraphes 1 à 5 du présent ar-
ticle ainsi que les obligations des Parties contractantes stipulées à l'article 33 de la Convention. 

7. Conformément à l'article 16 de la Convention, il est également convenu que tout aéronef 
exploité par une compagnie de transport aérien d'une des Parties contractantes, ou en son nom, 
pour des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, 
lorsqu'il se trouve sur ce territoire, faire l'objet d'une inspection menée par les représentants autori-
sés de l'autre Partie contractante, à condition que cette inspection n'occasionne aucun retard exces-
sif dans l'exploitation de l'aéronef. Cette inspection vise à vérifier la validité des documents perti-
nents de l'aéronef, les licences de son équipage ainsi que la conformité des équipements et de l'état 
de l'aéronef aux normes en vigueur, en application de la Convention.  

8. Lorsque des mesures urgentes sont essentielles à la sécurité de l'exploitation d'une com-
pagnie de transport aérien, chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre immédiate-
ment ou de modifier l’autorisation d’exploitation de la ou des compagnies de transport aérien de 
l'autre Partie contractante. 

9. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions du 
paragraphe 8 ci-dessus sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 
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10. En lien avec le paragraphe 5 du présent article, si la première Partie contractante constate 
que la seconde Partie contractante ne respecte toujours pas les normes pertinentes au moment de 
l'échéance du délai, la première Partie contractante avertit le Secrétaire général de l'OACI. La 
première Partie contractante informe également le Secrétaire général des solutions satisfaisantes 
ultérieures.  

Article 6. Sûreté aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté aérienne civile des 
actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de l'ensemble 
de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes agissent 
notamment en conformité avec les dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord d'un aéronef, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite des aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole supplémentaire pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, 
signé à Montréal le 24 février 1988, et de toute autre convention et protocole relatifs à la sûreté 
aérienne civile à laquelle les deux Parties contractantes adhèrent. 

2. Les Parties contractantes se prêtent, sur demande, toute l'aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d'aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité desdits aéro-
nefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ain-
si que toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. Dans leurs rapports mutuels, les Parties contractantes se conforment aux dispositions rela-
tives à la sûreté de l’aviation établies par l'OACI qui sont désignées comme Annexes à la Conven-
tion et, dans le cas de la République tchèque, au droit de l'Union européenne; les Parties contrac-
tantes exigent des exploitants d'aéronefs immatriculés sur leur territoire, ou des exploitants d'aéro-
nefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, 
ou, dans le cas de la République tchèque, des exploitants d'aéronefs fondés sur son territoire en 
vertu du Traité sur l'Union européenne et du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
disposant de licences d'exploitation conformément au droit de l'Union européenne, et des exploi-
tants d'aéroports situés sur leur territoire, qu'ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûre-
té aérienne. Chaque Partie contractante doit avertir l'autre Partie contractante de toute différence 
entre ses règlementations nationales et ses pratiques, et les normes de sécurité aérienne mention-
nées dans les Annexes. À tout moment, les Parties contractantes peuvent exiger des consultations 
avec l'autre Partie contractante afin de discuter de ces différences. 

4. De tels exploitants d’aéronefs doivent se conformer aux dispositions relatives à la sûreté 
de l’aviation visées au paragraphe 3 et imposées par l’autre Partie contractante pour l'entrée ou le 
séjour sur son territoire, ou la sortie de ce territoire. Chaque Partie contractante fait en sorte que 
des mesures appropriées soient effectivement prises sur son territoire pour la protection des aéro-
nefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi que du 
fret et des provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
contractante examine dans un esprit positif toute demande formulée par l'autre Partie contractante 
afin que des mesures spéciales de sécurité soient prises en cas de menace particulière. 
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5. En cas d'acte ou de menace de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres actes illicites 
contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou d'installations de 
navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent assistance en facilitant les communications 
et d'autres mesures appropriées en vue de mettre fin rapidement et sans risques à un tel acte ou à 
une telle menace. 

6. À tout moment, chaque Partie contractante peut demander des consultations de sécurité, y 
compris une évaluation des mesures de sécurité adoptées par l'autre Partie contractante. Ces 
consultations se tiennent dans un délai de 60 jours à compter de la date de la demande (ou dans un 
délai plus court, selon ce qui aura été convenu entre les autorités aéronautiques). Les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes arrêtent les arrangements administratifs et les 
appliquent sans retard afin de veiller à ce que les consultations soient menées efficacement.  

7. Lorsque l'une des Parties contractantes est fondée à croire que l'autre Partie contractante 
ne respecte pas les dispositions du présent article, le première Partie contractante peut demander 
des consultations immédiates. Ces consultations se tiennent dans un délai de 15 jours à compter de 
la date de réception de la demande formulée par l'une des Parties contractantes. L'impossibilité de 
parvenir à un accord satisfaisant dans un délai de 15 jours à compter du début des consultations 
constitue un motif pour refuser, révoquer, suspendre ou soumettre à des conditions l'autorisation 
d'exploitation d'une ou plusieurs compagnies de transport aérien de cette autre Partie contractante. 
La première Partie contractante peut, à tout moment, entreprendre une action provisoire si elle est 
justifiée par l’urgence ou afin de mettre un terme au non-respect des dispositions du présent article. 
Toute action prise en vertu du présent paragraphe est abandonnée dès que la mise en conformité de 
la Partie contractante en défaut avec les dispositions de sécurité du présent article a été effectuée.  

Article 7. Redevances d'usage 

1. Chaque Partie contractante met tout en œuvre pour encourager ses autorités responsables 
de la fourniture d'installations et de services aéroportuaires, d'environnement, de navigation aé-
rienne et de sûreté aérienne à prélever des redevances sur les compagnies de transport aérien à 
condition que ces taxes soient raisonnables, non discriminatoires et équitablement réparties entre 
les catégories d'utilisateurs.  

2. Les redevances raisonnables reflètent, mais sans le dépasser, le coût total supporté par les 
autorités compétentes pour la fourniture d'installations et de services. Ces redevances peuvent in-
clure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les installations et services qui font 
l’objet de ces redevances d’usage sont fournis sur une base efficace et économique. Pour que les 
redevances d'usage ne soient pas discriminatoires, elles doivent être imposées aux compagnies de 
transport aérien étrangères à un taux ne dépassant pas celui imposé à une compagnie de transport 
aérien de l'une des Parties contractantes effectuant des services internationaux similaires.  

3. Chaque Partie contractante encourage l'échange des informations entre les autorités com-
pétentes et les compagnies de transport aérien qui peuvent être nécessaires à une analyse complète 
du bien-fondé, de la justification et de la répartition des charges, conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 et 2 du présent article.  

4. L'augmentation du coût ou la création de nouvelles redevances d'usage ne sera possible 
qu'après consultations adéquates entre les autorités compétentes et les compagnies de transport aé-
rien. Les compagnies de transport aérien devront être informées avec un préavis raisonnable de 
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toute proposition de modification des redevances d'usage pour pouvoir exprimer leur avis avant la 
mise en œuvre de ces modifications.  

Article 8. Statistiques 

1. Les autorités aéronautiques d'une des Parties contractantes peuvent exiger d'une compa-
gnie de transport aérien désignée de l'autre Partie contractante de fournir des déclarations sur les 
statistiques relatives au trafic de ladite compagnie concernant des services effectués en vertu du 
présent Accord.  

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante déterminent la nature des statis-
tiques qui doivent être fournies par des compagnies de transport aérien désignées en vertu du para-
graphe précédent. Ces exigences sont fournies sur une base non discriminatoire.  

Article 9. Droits de douane et autres taxes 

1. L'aéronef exploité pour le transport aérien international par les compagnies de transport 
aérien de chaque Partie contractante est libre de toutes restrictions à l'importation, des droits de 
douane, des impôts indirects tels que la taxe d'accise et/ou la taxe sur la valeur ajoutée, et des taxes 
et redevances similaires levées par les autorités nationales. Les pièces, l'équipement normal de 
bord et d'autres articles utilisés uniquement pour l'exploitation, la réparation et l'entretien de tels 
aéronefs ou qui leur sont destinés sont également exonérés sous réserve que cet équipement et ces 
articles soient utilisés à bord de l'aéronef et qu'ils soient réexportés.  

2. a) Sous réserve que, dans tous les cas, ils soient utilisés à bord d'un aéronef pour 
l'établissement ou l'entretien du transport aérien international de la compagnie de transport aérien 
concernée, les articles suivants sont exemptés de toute restriction à l'importation, des droits de 
douane, des impôts indirects tels que la taxe d'accise et/ou la taxe sur la valeur ajoutée, de même 
que des taxes et redevances similaires imposées par les autorités nationales, qu'ils soient introduits 
par une compagnie de transport aérien d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre 
Partie contractante ou qu'ils soient fournis à une compagnie de transport aérien d'une des Parties 
contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante :  

i) les provisions de bord (y compris sans s'y limiter des articles tels que la nourriture, 
les boissons et les produits destinés à être vendus aux passagers durant un vol de 
même qu'être consommés par ces derniers);  

ii) le carburant, les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) ainsi que les four-
nitures techniques consommables; et 

iii) les pièces de rechange, y compris les moteurs. 
b) Ces exemptions s'appliquent également lorsque ces articles doivent être utilisés à tout 

moment du trajet effectué au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante où ils ont été em-
barqués.  

3. Les exemptions accordées par le présent article ne s'appliquent pas aux redevances basées 
sur le coût des services fournis à la compagnie de transport aérien d'une des Parties contractantes 
sur le territoire de l'autre Partie contractante.  

4. L'équipement normal de bord, les pièces de rechange (y compris les moteurs), l'approvi-
sionnement en combustible, les huiles lubrifiantes (y compris les liquides hydrauliques), les lubri-
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fiants ainsi que les autres articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, conservés à 
bord de l'aéronef exploité par la compagnie de transport aérien d'une des Parties contractantes, ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante qu'avec le consentement des 
autorités douanières de cette dernière. Les provisions de bord destinées à être utilisées par les ser-
vices des compagnies de transport aérien peuvent toujours être déchargées. Il peut être exigé que 
les équipements et fournitures décrits aux paragraphes 1 et 2 du présent article soient placés sous la 
surveillance ou le contrôle des autorités compétentes jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou utilisés 
d'une autre façon conformément aux lois douanières et aux procédures de la Partie contractante 
concernée. 

5. Les exemptions accordées dans le présent article sont également valables pour des situa-
tions dans lesquelles la ou les compagnies de transport aérien d'une des Parties contractantes ont 
conclu des accords avec une ou plusieurs autres compagnies de transport aérien relatifs à l'emprunt 
ou au transfert, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d'articles visés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article, sous réserve que la ou les autres compagnies de transport aérien bénéficient éga-
lement de ces aides de la part de l'autre Partie contractante. 

Article 10. Tarifs  

1. Les tarifs qui seront pratiqués par les transporteurs aériens désignés par l'Australie pour le 
transport dans toute l'Union européenne sont soumis au droit de l'Union européenne. Les disposi-
tions du présent paragraphe complètent celles du paragraphe 2 du présent article. 

2. Chacune des Parties contractantes autorise la compagnie de transport aérien désignée à 
déterminer ses propres tarifs pour le transport de passagers, de leurs bagages et du fret. 

Article 11. Capacité 

1. Les compagnies de transport aérien désignées par chacune des Parties contractantes 
jouissent de conditions loyales et équitables pour l'exploitation des services agréés, conformément 
au présent Accord.  

2. Les services convenus qu’assureront les compagnies de transport aérien désignées par les 
Parties contractantes devront être étroitement adaptés aux besoins du public en matière de trans-
port sur les routes indiquées et auront pour but essentiel de fournir, à un coefficient de remplissage 
normal, une capacité correspondant à la demande courante et normalement prévisible de transport 
de passagers et/ou de fret, y compris le courrier, en provenance ou à destination du territoire de la 
Partie contractante qui a désigné la compagnie de transport aérien. Pour le transport des passagers 
et/ou du fret, y compris le courrier, à la fois embarqués et débarqués le long des routes indiquées 
en des points situés sur le territoire d’États autres que celui qui a désigné la compagnie de transport 
aérien, il conviendra de respecter les principes généraux suivant lesquels la capacité doit être pro-
portionnée :  

a) aux besoins du trafic à destination ou en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné la compagnie de transport aérien; 

b) aux besoins du trafic dans la région desservie par le service agréé convenu, compte tenu 
des autres services de transport aérien assurés par des compagnies de transport aérien des États de 
la région; et 
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c) aux exigences d’exploitation de la compagnie de transport aérien.  

Article 12. Possibilités commerciales 

1. Les compagnies de transport aérien de chacune des Parties contractantes jouissent, sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, des droits suivants : 

a) le droit d’ouvrir des bureaux, ou d’utiliser d'autres agences, pour la promotion, la vente et 
la gestion du transport aérien; 

b) le droit d’engager toute personne, directement ou, à leur discrétion, par le truchement de 
leurs agents ou intermédiaires, pour la vente et la commercialisation du transport aérien, en utili-
sant leurs propres documents de transport; et 

c) le droit d’utiliser les services et le personnel de toute organisation, société ou compagnie 
de transport aérien travaillant sur le territoire de l'autre Partie contractante.  

2. Conformément aux dispositions législatives et règlementaires de l'autre Partie 
contractante relatives à l'entrée, au séjour et à l'emploi, les compagnies de transport aérien de 
chacune des Parties contractantes sont autorisées à faire entrer et séjourner sur le territoire de 
l'autre Partie contractante leur propre personnel commercial, technique, de direction et 
d'exploitation et tout autre personnel spécialisé et qu'elles jugent raisonnablement nécessaire à la 
fourniture du transport aérien. En vertu de ces dispositions législatives et règlementaires, chaque 
Partie contractante délivre, dans les plus brefs délais, les permis de travail, les visas ou autres 
documents similaires nécessaires aux représentants et aux membres de personnel visés au présent 
paragraphe.  

3. Les compagnies de transport aérien de chacune des Parties contractantes ont le droit de 
vendre des services de transport aérien à toute personne, en monnaie locale ou en devises libre-
ment convertible par les banques présentes sur le territoire. Chaque compagnie de transport aérien 
a le droit de convertir ses fonds en devises librement convertibles et de les transférer à volonté hors 
du territoire de l'autre Partie contractante. La conversion et le transfert de fonds provenant de 
l'exercice ordinaire de leurs activités sont autorisés sans restriction, au taux de change pratiqué au 
moment de la présentation de la demande de transfert ou de conversion, et ne sont soumis à aucun 
frais hormis les commissions normales perçues pour de telles transactions.  

4. Les compagnies de transport aérien de chacune des Parties contractantes sont autorisées à 
régler à leur gré leurs dépenses locales, y compris l’achat de carburants, effectuées sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, en monnaie locale ou, si cette pratique est conforme à la réglementa-
tion sur la monnaie locale, en devises librement convertibles. 

5. Lorsque les règles qui régissent la double imposition et les autres paiements similaires re-
lèvent d'un accord particulier entre les Parties contractantes, cet accord s'applique aux compagnies 
de transport aérien de chaque Partie contractante qui mènent des activités commerciales sur le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante, comme précisé dans le présent article.  

Article 13. Partage de codes 

1. Lorsqu'elles exploitent ou fournissent des services aériens internationaux, les compagnies 
de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit, sur la totalité ou une partie de leur 
route mentionnée à l'Annexe, de conclure des accords de partage de codes ou de réservation de ca-
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pacité, ou d'autres accords de coopération en matière de commercialisation, en leur qualité d'entre-
prise commerciale et/ou exploitante, avec toute autre compagnie de transport aérien, y compris les 
compagnies de transport aérien de la même Partie contractante ou d'une partie tierce. Conformé-
ment au paragraphe 3 du présent article, les compagnies de transport aérien parties à de tels ac-
cords doivent disposer d'une ou de plusieurs autorisations appropriées afin d'effectuer des trans-
ports aériens internationaux sur les routes ou les segments concernés. 

2. Sauf accord contraire entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes, le vo-
lume de capacité ou la fréquence des services qui seront effectués ou vendus par une compagnie de 
transport aérien d'une Partie contractante, en sa qualité de compagnie aérienne de commercialisa-
tion qui assure la gestion du partage de codes, ne sont pas soumis à des restrictions aux termes du 
présent Accord.  

3. L'autorité aéronautique d'une Partie contractante ne peut refuser l'autorisation de partage 
de codes à une compagnie de transport aérien de l’autre Partie contractante pour commercialiser 
des services de partage de codes sur des vols effectués par des compagnies de transport aérien de 
parties tierces au motif que les compagnies de transport aérien concernées de la tierce partie ne se 
sont pas vu octroyer le droit par la première Partie contractante de transporter du trafic sous le 
code de la compagnie aérienne de commercialisation. 

4. Les compagnies de transport aérien de chacune des Parties contractantes peuvent com-
mercialiser des services de partage de codes sur les vols intérieurs effectués sur le territoire de 
l'autre Partie contractante à condition que ces services fassent partie d'un trajet international.  

5. Lorsqu'elles proposent des ventes de transports aériens internationaux, les compagnies de 
transport aérien de chaque Partie contractante indiquent clairement à l'acheteur, sur le point de 
vente, quelle compagnie de transport aérien desservira chaque segment du trajet et avec quelle 
compagnie de transport aérien il s'engage contractuellement. 

Article 14. Services d'assistance en escale et créneaux  

1. En vertu des dispositions législatives et règlementaires des Parties contractantes respec-
tives, y compris le droit de l'Union européenne, dans le cas de la République tchèque, les compa-
gnies de transport aérien de chaque Partie contractante ont le droit d'assurer leurs propres services 
d'assistance en escale sur le territoire de l'autre Partie contractante, ou d'engager, pour la totalité ou 
une partie de tels services, un agent compétent de leur choix, y compris d'autres compagnies de 
transport aérien qui fournissent des services d'assistance en escale. Chaque compagnie de transport 
aérien aura également le droit, sur le territoire de l'autre Partie contractante, d’offrir ses services 
d'assistance en escale, en totalité ou en partie, à toute autre compagnie de transport aérien. L'exer-
cice de ces droits n'est soumis qu'aux restrictions qu'exige la sécurité aéroportuaire. Si ces restric-
tions empêchent une compagnie de transport aérien d'utiliser ses propres services d’assistance en 
escale ou de sous-traiter ces services à un agent contractuel de son choix, ces services seront four-
nis à cette compagnie dans des conditions d'égalité avec toutes les autres compagnies de transport 
aérien. 

2. Les Parties contractantes reconnaissent que, pour donner effet aux droits et aux privilèges 
prévus dans l’Accord, les compagnies de transport aérien de chaque Partie contractante doivent 
pouvoir accéder aux aéroports situés sur le territoire de l’autre Partie contractante de manière non 
discriminatoire.  
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3. En ce qui concerne l'attribution des créneaux horaires (créneaux) aux compagnies de 
transport aérien dans les aéroports nationaux, chaque Partie contractante veillera à ce que les cré-
neaux soient attribués aux compagnies de transport aérien de l'autre Partie contractante de manière 
transparente, neutre et non discriminatoire, à l'instar de toutes les autres compagnies de transport 
aérien, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur sur le territoire des 
Parties contractantes respectives et, pour la République tchèque, conformément au droit de l'Union 
européenne. 

Article 15. Location 

Les compagnies de transport aérien de chaque Partie contractante sont autorisées à effectuer 
des transports aériens internationaux en utilisant un aéronef (ou un aéronef et son équipage) loué 
auprès de toute autre compagnie, y compris auprès d'autres compagnies de transport aérien, à 
condition seulement que l'aéronef d’exploitation et l’équipage satisfassent aux normes et aux 
exigences d'exploitation et de sécurité applicables prévues par les dispositions législatives et 
règlementaires des Parties contractantes respectives.  

Article 16. Services intermodaux 

Les compagnies de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont autorisées à 
utiliser, en combinaison avec le transport aérien international, tout autre mode de transport de sur-
face à destination ou en provenance de tous points sur les territoires des Parties contractantes ou de 
pays tiers. Les compagnies de transport aérien peuvent choisir d'assurer leur propre transport de 
surface ou de le sous-traiter, au moyen d'accords, y compris de partage de codes, à d'autres trans-
porteurs de surface sous réserve de toutes les dispositions législatives et règlementaires en vigueur 
sur le territoire de la Partie contractante concernée. Ces services intermodaux peuvent être propo-
sés comme services prolongés et à un prix unique pour les transports aériens et de surface combi-
nés, à condition que les passagers et les armateurs soient informés sur les prestataires des services 
de transport. 

Article 17. Concurrence  

1. Le droit de la concurrence en vigueur sur le territoire de chaque Partie contractante, y 
compris la législation de l'Union européenne dans le cas de la République tchèque, s'applique à 
l'exploitation des compagnies de transport aérien relevant de la compétence des Parties contrac-
tantes respectives.  

2. Sans limiter l'application du droit de la concurrence par chacune des Parties contractantes, 
si les autorités aéronautiques de l'une ou l'autre des Parties contractantes estiment que leurs 
compagnies de transport aérien font l'objet de pratiques discriminatoires et déloyales sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, elles peuvent en notifier les autorités aéronautiques de 
l'autre Partie contractante. Les consultations entre les autorités aéronautiques se tiennent dans les 
30 jours à compter de la date de la demande de l'une des autorités aéronautiques (ou dans un délai 
plus court, selon ce qui aura été convenu entre les autorités aéronautiques), sauf si la première 
autorité aéronautique est satisfaite de la solution trouvée entretemps.  
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Article 18. Consultations 

1. Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, demander des consultations sur la 
mise en œuvre, l'interprétation, l'application ou la modification du présent Accord.  

2. Conformément aux articles 5 (Sécurité) et 17 (Concurrence), ces consultations, qui 
peuvent être conduites par communication directe ou par correspondance, commencent dans les 
60 jours à compter de la date de réception de cette demande, sauf décision contraire prise d'un 
commun accord. 

Article 19. Modification de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être modifié ou révisé une fois que les deux Parties contractantes 
en sont convenues par écrit.  

2. Toute modification ou révision entrera en vigueur lorsque les Parties contractantes se se-
ront notifié par écrit l'accomplissement de leurs formalités respectives pour l'entrée en vigueur 
d’un amendement ou d’une révision. 

3. Si une convention multilatérale de transport aérien liant les deux Parties contractantes 
entre en vigueur, le présent Accord est réputé amendé de manière à le rendre conforme aux dispo-
sitions de ladite convention.  

Article 20. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord, excepté 
tout différend relatif à l'application des législations nationales en matière de concurrence, les auto-
rités aéronautiques des Parties contractantes s'efforcent dans un premier temps de le régler par voie 
de négociation. 

2. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à un accord, le différend est résolu par 
voie de négociation entre les Parties contractantes. 

3. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend par la négociation, 
elles pourront convenir de le soumettre à la discrétion d'une personne ou d'un organisme, pour avis 
consultatif ou pour une décision contraignante, ou, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, le 
soumettre pour décision à un tribunal arbitral composé de trois arbitres.  

4. Dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception par l'une des Parties contrac-
tantes d'une note adressée par l'autre Partie contractante, par la voie diplomatique, demandant la 
soumission du différend à un tribunal arbitral, chaque Partie désigne son arbitre. Dans un délai de 
30 jours à compter de la date de nomination de l'arbitre désigné en dernier, les deux arbitres nom-
ment un président ressortissant d'un État tiers. Si, dans un délai de 30 jours après que l'une des Par-
ties contractantes a nommé son arbitre, l'autre Partie contractante n'a pas encore désigné le sien ou, 
si, dans un délai de 30 jours suivant la nomination du deuxième arbitre, les deux arbitres n'ont pas 
convenu de la désignation d'un président, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander 
au Président du Conseil de l’Organisation de l’Aviation civile internationale de désigner un arbitre 
ou des arbitres, suivant le cas. Si le Président du Conseil est un ressortissant de l'une des Parties 
contractantes, le Vice-Président occupant le rang le plus élevé qui n'est pas disqualifié pour la 
même raison procède à la désignation. 
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5. Sauf décision contraire des Parties contractantes ou instruction du tribunal arbitral, 
chaque Partie contractante soumet un mémorandum dans un délai de 30 jours à compter de la date 
à laquelle le tribunal est entièrement constitué. Les réponses sont transmises dans un délai de 
30 jours. Le tribunal tient une audience à la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, 
ou à sa discrétion, dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle les réponses sont atten-
dues. 

6. Le tribunal arbitral s'efforce de rendre une sentence écrite dans un délai de 30 jours à 
compter de la fin de l'audience, ou, s'il n'y a pas eu d’audience, après la date à laquelle les deux 
exposés écrits sont soumis. La sentence arbitrale est prise à la majorité des votes. 

7. Les Parties contractantes peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence 
arbitrale dans un délai de 15 jours après réception de la sentence, et ladite clarification est délivrée 
dans un délai de 15 jours à compter d’une telle demande. 

8. La sentence arbitrale est définitive et lie les parties au différend. 
9. Chaque Partie contractante prend en charge les frais du membre du tribunal qu’elle a dé-

signé ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale; les frais du Président ainsi 
que les autres frais sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. 

10.  Si l’une des Parties contractantes néglige de se conformer à une sentence arbitrale rendue 
en vertu du paragraphe 8 du présent article, l’autre Partie contractante peut, tant que dure cette si-
tuation, limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges accordés en vertu du présent Ac-
cord à la Partie contractante défaillante. 

Article 21. Dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est simultanément adres-
sée à l'Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). En pareil cas, l'Accord prend fin à 
minuit (au lieu où la notification a été reçue par l'autre Partie contractante) immédiatement avant le 
premier anniversaire de la date à laquelle la notification a été reçue par l'autre Partie contractante, 
à moins que la notification ne soit retirée, après accord mutuel entre les Parties contractantes, avant 
l'expiration de cette période. 

2. Faute d'un accusé de réception de la notification de dénonciation par l'autre Partie 
contractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la date à laquelle l'OACI en 
accuse réception. 

Article 22. Enregistrement à l'OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui lui serait apporté seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se seront no-
tifié par écrit que les conditions respectives nécessaires à cet effet ont été remplies. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à New York, ce 24 septembre 2010, en deux exemplaires originaux, en langues tchèque 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
KEVIN RUDD 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République tchèque :  
KAREL SCHWARZENBERG 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE  

SECTION 1 

Tableau des routes 

Les compagnies de transport aérien de chaque Partie contractante peuvent effectuer des ser-
vices de transport aérien international entre les points situés sur les routes suivantes : 

 
Routes que peuvent exploiter les compagnies de transport aérien désignées de la République 

tchèque : 
 
Points en  Points intermédiaires  Points en Australie  Points au-delà 
République 
tchèque  
Tous points  Tous points Tous points  Tous points 
 
Routes que peuvent exploiter les compagnies de transport aérien désignées de l'Australie : 
 
Points en  Points intermédiaires  Points en République  Points au-delà 
Australie  tchèque 
Tous points  Tous points Tous points  Tous points 
 
Notes : 
1. Les compagnies de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes peu-

vent décider d'omettre des points sur l'une quelconque des routes ci-dessus, à condition que les 
services commencent ou se terminent sur le territoire où la compagnie de transport aérien concer-
née a son principal établissement, exception faite des services de cargo. 

2. Les points intermédiaires ainsi que les points au-delà des routes susmentionnées, les 
droits de trafic, autres que ceux mentionnés dans le présent Accord, qui peuvent être exercés sur 
tous les points des routes par les compagnies de transport aérien désignées, et la capacité sont dé-
terminés conjointement par les autorités aéronautiques.  
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SECTION 2 

Polyvalence 

Sous réserve de la Section 1 de la présente Annexe, les compagnies de transport aérien dési-
gnées de chaque Partie contractante peuvent, sur l'un ou la totalité des services, et au gré de cha-
cune : 

a) exploiter des services dans une direction ou dans les deux; 
b) combiner des numéros de vols différents dans l'exploitation d'un même aéronef; 
c) transférer les passagers, leurs bagages, le fret et le courrier d'un aéronef à un autre, en un 
point quelconque de la route,  

sans aucune limitation quant à la direction ou à la situation géographique et sans préjudice de tout 
droit de transporter des passagers, leurs bagages, le fret et le courrier autorisé par ailleurs en vertu 
du présent Accord. 

SECTION 3 

Rupture de charge 

Sur tout segment des routes visées à la Section 1 de la présente Annexe, une compagnie de 
transport aérien désignée peut exploiter des services de transport aérien international, y compris 
dans le cadre d'accords de partage de codes avec d'autres compagnies de transport aérien, sans au-
cune limitation quant au changement, en un ou des points quelconques de la route, du type, de la 
taille ou du nombre d’aéronefs utilisés. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À L'EXPLOITATION D'UNE 
STATION DE COMMUNICATIONS NAVALES AUSTRALIENNE ET À L'AC-
CÈS À CELLE-CI À NORTH WEST CAPE EN AUSTRALIE OCCIDENTALE 

Le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommé « le Gouvernement australien ») et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique (ci-après dénommé « le Gouvernement des 
États-Unis »), 

Rappelant le Traité de sécurité entre l'Australie, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis 
d'Amérique, conclu à San Francisco le 1er septembre 1951; rappelant l'Accord entre le 
Gouvernement du Commonwealth d'Australie et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
concernant le Statut des forces des États-Unis en Australie, conclu à Canberra le 9 mai 1963; et 
rappelant en outre l'Accord entre le Gouvernement du Commonwealth d'Australie et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'établissement, en Australie, d'une station de 
communications navales des États-Unis, conclu à Canberra le 9 mai 1963, dans sa version 
modifiée, 

Prenant note, en particulier, de l'article II du Traité de sécurité, qui prévoit que les Parties, tant 
séparément que conjointement, maintiennent et développent leur capacité individuelle et collective 
de résistance à une attaque armée, 

Désireux de coopérer davantage aux efforts de défense collective et de maintien de la paix et 
de la sécurité, et  

Considérant que l'entretien et le fonctionnement d'une station de communications navales 
australienne à North West Cape en Australie occidentale, et que l'octroi aux États-Unis du droit à 
un accès garanti à cette base ainsi qu'à son utilisation, contribuent matériellement à cette fin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément aux modalités prévues dans le présent Accord, le Gouvernement australien en-
tretient et exploite une station de communications navales (dénommée « la station » dans le présent 
Accord) à North West Cape dans l'État d'Australie occidentale. 

Article 2 

Le Gouvernement australien accorde au Gouvernement des États-Unis, pour la durée du 
présent Accord, tous les droits nécessaires en ce qui concerne l'accès à la station, à ses installations 
et à ses services, ainsi que leur utilisation, sous réserve des dispositions du présent Accord et 
conformément aux modalités techniques convenues entre les organismes coopérants des deux 
Gouvernements. Aux fins du présent Accord, l'organisme coopérant pour le Gouvernement 
australien est le Ministère de la défense, et l'organisme coopérant pour le Gouvernement des États-
Unis est le Département de la Marine. 
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Article 3 

1. Les deux Gouvernements se consultent à l'occasion, à la demande de l’un d’entre eux, au 
sujet de toute question concernant la station et son utilisation. 

2. Sauf consentement explicite du Gouvernement australien, la station est utilisée unique-
ment aux fins de communications pour la défense. 

Article 4 

Les services de communication de la station sont à la disposition des forces armées de 
l'Australie et des États-Unis. Les organismes coopérants déterminent d'un commun accord les 
modalités techniques d'utilisation de la station. Les États-Unis utilisent la station conformément à 
la politique de pleine connaissance et de consentement du Gouvernement australien. 

Article 5 

L'équipement, le matériel, les fournitures et autres biens importés ou acquis en Australie par le 
Gouvernement des États-Unis, ou au nom de celui-ci, exonérés d'impôts en vertu de l'Accord 
concernant le Statut des forces des États-Unis en Australie, conclu à Canberra le 9 mai 1963, ne 
peuvent être cédés en Australie que dans les conditions convenues par les deux Gouvernements. 

 Article 6  

1. Les revenus qu’une personne physique ou une société (autre qu'une société immatriculée 
en Australie), qu’il s’agisse d’un entrepreneur, d'un sous-traitant ou d’un salarié, tire entièrement et 
exclusivement de l’exécution, en Australie, de tout contrat d'entretien ou d'utilisation de la station, 
conclu avec le Gouvernement des États-Unis, si cette personne ou société réside en Australie ou y 
exerce ses activités exclusivement pour l’exécution de ce contrat, ne sont pas considérés comme 
provenant d'Australie, à condition qu'ils ne soient pas exonérés, et soient imposables, en vertu de la 
législation fiscale des États-Unis. Ces entrepreneurs, sous-traitants et salariés, et les personnes à 
leur charge, autres que celles qui, immédiatement avant de devenir des personnes à charge, avaient 
et ont toujours eu par la suite leur résidence habituelle en Australie, sont exonérés de l'impôt 
australien sur les revenus provenant de sources situées hors de l’Australie. 

2. Si, en Australie, l’incidence juridique de tout impôt dépend de la résidence ou du domi-
cile de la personne redevable, le temps qu’un entrepreneur, un sous-traitant, un salarié ou une per-
sonne à leur charge passe en Australie en raison exclusivement de l’entretien ou du fonctionnement 
de la station n'est pas considéré, pour l’établissement de cet impôt, comme constituant une période 
de résidence, ou comme entraînant un changement de résidence ou de domicile. 

3. Lorsque des biens personnels se trouvent en Australie uniquement du fait qu’un entrepre-
neur, un sous-traitant, un salarié ou une personne à leur charge s’y trouve, ou y exerce une activité, 
entièrement et exclusivement en raison de l’exécution en Australie d’un ou de plusieurs contrats 
conclus avec le Gouvernement des États-Unis pour l'entretien ou le fonctionnement de la station, 
ils peuvent être détenus par ces personnes ou entreprises, faire l’objet d’un transfert à leur décès ou 
être cédés entre vifs sans être soumis à l’imposition en vertu du droit sur les successions et les do-
nations de la législation australienne. 
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4. Le paragraphe précédent n'est applicable que si lesdits biens sont soumis à la législation 
des États-Unis en matière de successions et de donations, et sont imposables en vertu de celle-ci, et 
ne s'applique pas :  

a) aux biens détenus à titre d’investissement, ou aux fins de celui-ci; 
b) aux biens incorporels enregistrés en Australie et aux droits d'auteur qui y subsistent; ou 
c) aux biens détenus dans le cadre des opérations commerciales en Australie autres que 

celles prévues par le présent article. 
5. Une personne physique ou une société ne perd pas sa qualité d’entrepreneur, de sous-

traitant ou de salarié au regard du présent article pour la seule raison d'avoir accepté d’assurer 
l’exécution, en Australie, d’un contrat pour le compte du Gouvernement des États-Unis pour la 
réalisation d’activités autres que celles relatives à la station, et ayant reçu l’approbation des deux 
Gouvernements. 

Article 7 

1. Le Gouvernement australien prend les mesures nécessaires pour faciliter l'admission en 
Australie de tout l'équipement, tout le matériel, toutes les fournitures et tous autres biens fournis 
par le Gouvernement des États-Unis, ou en son nom, pour la réalisation des activités prévues par le 
présent Accord. Les taxes, les impôts ou droits similaires ne sont pas perçus sur ces biens qui sont 
certifiés, au moment de leur entrée, appartenir ou être destinés au Gouvernement des États-Unis. 

2. Les impôts indirects australiens sont payés selon une procédure par laquelle ces impôts 
relatifs à l'équipement, au matériel, aux fournitures et aux autres biens et services acquis en 
Australie qui sont certifiés être destinés aux activités menées en vertu du présent Accord et qui ne 
sont pas destinés à la revente, à condition que ces biens deviennent la propriété du Gouvernement 
des États-Unis avant d'être utilisés en Australie, sont payés par le Ministère australien de la défense 
au nom du Gouvernement des États-Unis, la législation fiscale australienne sur les produits et les 
services ne prévoyant aucune exonération. 

Article 8 

Le Gouvernement des États-Unis peut louer auprès du Gouvernement australien des services 
de communications en Australie ou à l’étranger, et établir et exploiter les circuits radio dont il a 
besoin pour la transmission de communications relatives à la défense. Les fréquences radio, puis-
sances, largeurs de bandes et autres détails techniques sont déterminés d’un commun accord par les 
organismes coopérants des deux Gouvernements. Le Gouvernement des États-Unis prend toutes 
les mesures possibles pour réduire au minimum tout type d'interférences électroniques provenant 
de ses émetteurs radio. Ces mesures visent particulièrement à prévenir les interférences nuisibles 
aux services radio existants, conformément à la Constitution de l'Union internationale des télé-
communications de 1992, telle qu’amendée, et aux règlements s’y rapportant. 
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Article 9 

Les coûts d’exploitation, d'entretien, de modernisation, de modification et de réparation de la 
station sont partagés par les deux Gouvernements conformément aux modalités techniques conve-
nues par les organismes coopérants. 

Article 10 

Les modalités techniques d'application du présent Accord sont prises par les organismes coo-
pérants des deux Gouvernements dans le but de déterminer, entre autres, les responsabilités des 
autorités compétentes des deux Gouvernements en matière de commandement, de contrôle, de fi-
nances, de sécurité, et leurs autres responsabilités en ce qui concerne l'accès à la station et à ses 
installations et services, et la participation à leur entretien et à leur exploitation. 

Article 11 

Le Gouvernement australien indemnise les États-Unis pour la valeur résiduelle, le cas échéant, 
des bâtiments et de l'équipement de la station qu'ils ont construits ou améliorés à leurs frais depuis 
1963 et qui ne sont pas démantelés à la dénonciation du présent Accord. Le montant et les modali-
tés de la compensation seront énoncés par les organismes coopérants des Gouvernements dans un 
accord technique distinct. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur après signature et à la date à laquelle le Gouvernement de 
l'Australie notifie au Gouvernement des États-Unis d'Amérique que les procédures internes néces-
saires à son entrée en vigueur en Australie ont été mises en place. Le présent Accord supplante 
l'Accord entre le Gouvernement du Commonwealth d'Australie et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique relatif à l'établissement, en Australie, d'une station de communications navales des 
États-Unis, conclu à Canberra le 9 mai 1963, tel qu’amendé. Le présent Accord reste en vigueur 
pour une durée initiale de 25 ans et, en l’absence d’une notification de dénonciation, est prorogé 
pour des périodes de cinq ans. L'un quelconque des Gouvernements peut dénoncer le présent Ac-
cord moyennant un préavis d'un an, notifié par écrit à l'autre Gouvernement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 16 juillet 2008. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
JOEL FITZGIBBON  

Ministre de la défense 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
ROBERT GATES  

Secrétaire à la défense 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE L'AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RE-
LATIF AU TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

L'Australie et la République populaire de Chine (ci-après dénommés « les Parties »), 
Sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité et de l’intérêt mutuel, 
Désireux de coopérer pour faire appliquer les peines pénales, et 
Désireux de coopérer au transfèrement des personnes condamnées et de contribuer au succès 

de leur réinsertion dans la société, 
Ont décidé de conclure le présent Traité et sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L'expression « Partie transférante » désigne la partie où la condamnation d'une personne 

qui peut être ou a été transférée a été prononcée; 
b) L'expression « Partie d'accueil » désigne la partie vers laquelle une personne condamnée 

peut être ou a été transférée; 
c) L'expression « personne condamnée » désigne une personne qui a été condamnée par une 

cour ou un tribunal à une peine d'emprisonnement dans la Partie transférante. 

Article 2. Dispositions générales 

1. Les Parties s’engagent à s’accorder la plus vaste coopération possible en ce qui concerne 
le transfèrement de personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. L'une des Parties peut transférer une personne condamnée vers l'autre Partie afin de faire 
exécuter la peine prononcée contre cette personne sur le territoire de la Partie d'accueil, confor-
mément aux dispositions du présent Traité. 

Article 3. Autorités générales 

1. Les autorités centrales des Parties traitent les demandes de transfèrement conformément 
aux dispositions du présent Traité. 

2. Les autorités centrales visées à l'alinéa 1 du présent article sont le Bureau du Procureur 
général du Gouvernement australien pour l’Australie et le Ministère de la justice pour la Répu-
blique populaire de Chine. Si l’une ou l’autre Partie modifie son autorité centrale, elle le notifie à 
l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique. 

3. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins de l’application du 
présent Traité. 
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Article 4. Conditions du transfèrement 

Une personne condamnée est transférée uniquement si : 
a) La conduite qui fait l’objet de la peine prononcée contre la personne condamnée constitue 

également une infraction en vertu de la loi de la Partie d'accueil; 
b) La personne condamnée est un ressortissant de la Partie d'accueil. Dans des circonstances 

exceptionnelles, les deux Parties peuvent convenir de déroger à cette condition; 
c) Il reste à la personne condamnée au moins un an à purger au moment de la demande de 

transfèrement. Dans des cas exceptionnels, les Parties consentent au transfèrement, même si la du-
rée de la peine qui reste à purger est inférieure à un an; 

d) Le jugement est définitif et aucune autre procédure concernant le délit ou tout autre délit 
n’est en cours dans la Partie transférante; et 

e) Les Parties transférante et d’accueil et la personne condamnée acceptent toutes le transfè-
rement. Le consentement de la personne condamnée est accordé par son représentant légal lorsque 
l'une ou l'autre Partie l'estime nécessaire en raison de son âge ou de son état physique ou mental. 
Le transfèrement, et notamment les conditions relatives au recouvrement de tous les frais engagés, 
doit faire l'objet d'un consentement écrit de la personne condamnée ou de son représentant légal. 

Article 5. Décision de transférer 

Chaque Partie décide à sa discrétion d'accepter ou non le transfèrement demandé par l'autre 
Partie. 

Article 6. Notification 

1. Les Parties s’efforcent d’informer les personnes condamnées du contenu du présent Trai-
té. 

2. La personne condamnée est tenue informée par écrit de l'état d'avancement de sa demande 
de transfèrement. 

Article 7. Demandes et réponses 

1. Une personne condamnée effectue une demande de transfèrement à l'une ou l'autre Partie 
conformément au présent Traité. La Partie auprès de laquelle la personne condamnée a effectué 
une demande de transfèrement doit le notifier par écrit à l'autre Partie. 

2. Une demande de transfèrement est effectuée par l'une ou l'autre Partie. La Partie requise 
informe dans les meilleurs délais la Partie requérante de sa décision d’accepter ou non le transfè-
rement demandé. 

3. Les demandes de transfèrement, ainsi que leur réponse, sont écrites et transmises par les 
canaux prévus à l'article 3. 
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Article 8. Documents et renseignements requis 

1. Une demande de transfèrement comprend : 
a) le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) un certificat de nationalité de la personne condamnée; et 
c) le lieu de détention de la personne condamnée. 
2. Lorsqu’une demande de transfèrement a été effectuée, sauf si elle a été refusée par l'une 

ou l'autre Partie, la Partie transférante fournit à la Partie d’accueil les renseignements et documents 
suivants : 

a) une copie certifiée conforme du jugement, une déclaration des faits ayant entraîné 
l’inculpation et la peine, ainsi que le texte de la loi établissant le délit; 

b) la date d’expiration de la peine, le cas échéant, ainsi que la durée de la peine déjà purgée 
par la personne condamnée, y compris toute détention provisoire; 

c) les détails de toute demande d’extradition de la personne condamnée, le cas échéant, qui a 
été soumise à la Partie transférante, ou provenant de tout État qui a exprimé son intérêt pour 
l’extradition de cette personne ou qui, selon la Partie transférante, va probablement demander cette 
extradition; 

d) toute correction, tout rapport médical concernant la personne condamnée, notamment tout 
renseignement sur son traitement dans la Partie transférante, et toute recommandation pour la 
poursuite du traitement dans la Partie d'accueil; et 

e) une copie de la demande écrite de transfèrement par la personne condamnée. 
3. La Partie d'accueil fournit à la Partie transférante les renseignements et documents sui-

vants : 
a) une attestation prouvant que la personne condamnée est un ressortissant de la Partie d'ac-

cueil; 
b) une déclaration confirmant que les conditions prévues à l'alinéa a) de l'article 4 ont été 

remplies; et 
c) une déclaration ou des renseignements décrivant l'application de la peine de la personne 

condamnée par la Partie d'accueil. 
4. L'une ou l'autre Partie fournit à l'autre Partie, sur demande et dans la mesure du possible, 

tout document, toute déclaration ou tout renseignement pertinents avant de présenter une demande 
de transfèrement ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus du transfèrement. 

Article 9. Accord de la personne condamnée et vérification 

1. La Partie transférante assure que la personne condamnée ou son représentant légal ac-
cepte le transfèrement délibérément et en pleine connaissance de ses conséquences juridiques, et 
qu'elle rédige une déclaration écrite le confirmant. La procédure adoptée pour cette acceptation est 
régie par la législation de la Partie effectuant le transfèrement. 

2. À la demande de la Partie d'accueil, la Partie transférante fournit à la Partie d'accueil 
l'occasion de vérifier, par l’intermédiaire d’un responsable désigné par la Partie d'accueil, que la 
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personne condamnée a donné son consentement conformément aux conditions énoncées au 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 10. Remise de la personne condamnée 

Lorsque les Parties parviennent à un accord, elles se consultent, par le biais des canaux prévus 
à l'article 3, pour déterminer l'heure, le lieu sur le territoire de la Partie transférante et les modalités 
du transfèrement. 

Article 11. Maintien de la juridiction 

1. La Partie transférante demeure l’autorité compétente en ce qui concerne les modifications 
ou annulations des inculpations et des peines prononcées par ses tribunaux. 

2. La Partie d'accueil modifie l’application de la peine ou y met fin dès qu’elle est informée 
de toute décision prise par la Partie transférante modifiant ou annulant l'inculpation ou la peine 
prononcée par ses tribunaux, conformément au présent article. 

Article 12. Poursuite de l'application de la peine 

1. Après l'accueil de la personne condamnée, la Partie d'accueil continue à appliquer la 
peine conformément à la nature et à la durée de la peine déterminée par la Partie transférante, 
comme si la condamnation avait été prononcée dans la Partie d'accueil. 

2. Si la peine telle qu'elle a été prononcée par la Partie transférante est, en raison de sa na-
ture ou de sa durée, incompatible avec la législation de la Partie d'accueil, cette dernière l’adapte 
conformément à la peine prescrite par sa propre législation interne pour une infraction similaire. 
Lorsque la peine est adaptée : 

a) La Partie d'accueil est liée par les constatations de faits, dans la mesure où elles ressortent 
du jugement rendu par la Partie transférante; 

b) La Partie d'accueil ne convertit pas une peine de privation de liberté en une peine pécu-
niaire; 

c) La peine adaptée correspond, dans la mesure du possible, à celle imposée par le jugement 
de la Partie transférante; 

d) La peine ainsi adaptée ne peut, ni par sa nature ni par sa durée, être plus sévère que celle 
prononcée par la Partie transférante; 

e) La peine adaptée n'est pas liée par la durée minimale de la peine applicable à une infrac-
tion de même nature prescrite par la législation de la Partie d'accueil; et 

f) La durée purgée par la personne condamnée en vertu d'une peine d'emprisonnement dans 
la Partie transférante doit être déduite. 

3. Lorsqu'une peine est adaptée conformément à l'alinéa 2 du présent article, la Partie d'ac-
cueil transmet une copie du document juridique concernant l'adaptation à la Partie transférante. 
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Article 13. Législation applicable pour la poursuite de l'application de la peine 

1. La poursuite de l’application de la peine après le transfèrement est régie par les lois et 
procédures de la Partie d'accueil. 

2. Si la personne condamnée est mineure en vertu de sa législation, la Partie d'accueil traite 
cette personne comme telle, quel que soit son statut en vertu de la législation de la Partie transfé-
rante. 

3. La législation de la Partie d'accueil s'applique à la réduction de la peine, à la libération 
conditionnelle ou à d'autres mesures pertinentes pendant l'exécution de la peine de la personne 
condamnée. 

4. Conformément à sa législation interne, l'une quelconque des Parties peut gracier la per-
sonne condamnée qui a été transférée et informe dans les meilleurs délais l'autre Partie de sa déci-
sion par les canaux prévus à l'article 3. 

5. La Partie d'accueil met fin à l’application de la peine dès qu’elle est informée de toute dé-
cision prise par la Partie transférante de gracier la personne condamnée, conformément au para-
graphe 4 du présent article. 

6. La Partie d'accueil ou la Partie transférante, le cas échéant, informe par écrit la personne 
condamnée de toute action ou décision prise en vertu des paragraphes 2 à 4 du présent article. 

Article 14. Renseignements concernant l’application de la peine 

La Partie d'accueil fournit à la Partie transférante des renseignements relatifs à l'exécution de 
la peine si : 

a) La personne condamnée obtient une libération conditionnelle; 
b) La peine a été exécutée entièrement; 
c) La personne condamnée s'est évadée ou est décédée avant la fin de la peine; ou 
d) La Partie transférante demande une déclaration explicite. 

Article 15. Transit de la personne condamnée 

Si l’une quelconque des Parties transfère une personne condamnée en direction ou en prove-
nance d’un lieu situé en dehors du territoire de l’autre Partie, cette dernière coopère, sous réserve 
de sa législation interne, en facilitant le transport de cette personne à travers son territoire. La Par-
tie ayant l’intention d’effectuer ce transfèrement notifie à l’avance ce transit à l’autre Partie, sauf 
dans le cas où celui-ci s'effectue par voie aérienne et qu'aucun atterrissage sur le territoire de l'autre 
Partie n'est prévu. 

Article 16. Langue 

Aux fins du présent Traité, les Parties communiquent dans leur langue officielle et fournissent 
une traduction dans la langue officielle de la Partie destinataire. 
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Article 17. Frais  

La Partie d'accueil prend à sa charge les dépenses liées : 
a) au transfèrement de la personne condamnée, à l’exception des dépenses engagées exclusi-

vement sur le territoire de la Partie transférante; et 
b) à la poursuite de l’application de la peine après le transfèrement. 

Article 18. Consultation et règlement des différends 

1. Les autorités centrales des Parties se consultent afin de promouvoir l’utilisation la plus ef-
ficace du présent Traité et de convenir des mesures pratiques nécessaires dans le but de faciliter la 
mise en œuvre de ce Traité. 

2. Tout différend concernant l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre du présent 
Traité est réglé par la voie diplomatique. 

Article 19. Certification et authentification  

Tout document transmis par l'intermédiaire des autorités centrales, conformément aux disposi-
tions du présent Traité, ne requiert aucune forme d’authentification ou de certification. 

Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Chacune des Parties informe l’autre par une note diplomatique de l'accomplissement des 
étapes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Traité. Celui-ci entre en vigueur le 30e jour sui-
vant la date de la dernière note diplomatique. 

2. Le présent Traité s'applique également au transfèrement de personnes condamnées dont la 
peine a été prononcée avant son entrée en vigueur. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyennant préavis 
écrit donné à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le 180e jour après 
la date de réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Sydney, le 6 septembre 2007, en double exemplaire, en langues anglaise et chinoise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour l'Australie : 
PHILIP RUDDOCK  
Procureur général 

Pour la République populaire de Chine : 
YANG JIECHI  

Ministre des affaires étrangères
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES MARSHALL RELATIF À L'ÉCHANGE 
DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République des Îles Marshall (ci-
après dénommés « les États contractants »), 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s'accordent une assistance par l'échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application des législations 
internes de ces États relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont 
ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception 
de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 
présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'article 8. Les droits 
et protections accordés aux personnes par les lois ou les pratiques administratives de l'État requis 
restent en vigueur. L'État requis fait tout son possible pour s’assurer que ces droits et protections 
ne sont pas appliqués de manière à entraver ou à retarder indûment l’échange effectif de rensei-
gnements. 

Article 2. Compétence 

Un État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas de l'Australie, aux impôts de toute nature et dénomination imposés par les lois 

fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (Commissioner of Taxation); et 
b) dans le cas de la République des Îles Marshall, aux impôts de toute nature et dénomina-

tion imposés en vertu des lois fiscales et gérés par le Secrétaire des finances. 
2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou substantielle-

ment similaires qui seraient établis après la date de sa signature et s’ajouteraient aux impôts actuels 
ou s'y substitueraient. L'Accord s’applique également aux autres impôts dont les États contractants 
pourraient convenir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se 
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communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures con-
nexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 
autres subdivisions politiques ni par les possessions d’un État contractant. 

Article 4. Définitions  

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « État requérant » désigne l'État contractant qui demande les renseigne-

ments; 
b) Le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans un sens géographique, exclut tous les ter-

ritoires extérieurs autres que : 
i) le territoire de l'île Norfolk; 
ii) le territoire de l'île Christmas; 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling); 
iv) le territoire des îles Ashmore-et-Cartier; 
v) le territoire de l'île Heard et des îles McDonald; et 
vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
susmentionnés) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit international, une loi 
australienne applicable à la prospection ou à l'exploitation de l'une quelconque des ressources na-
turelles de la zone économique exclusive ou des fonds marins et du sous-sol du plateau continen-
tal; 

c) L'expression « République des Îles Marshall » désigne le territoire terrestre dans les li-
mites territoriales de la République des Îles Marshall et comprend les eaux intérieures et la mer ter-
ritoriale de la République des Îles Marshall; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-
cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) L'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le Contrôleur des 
impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas de la République des Îles Marshall, le Secrétaire 
des finances ou son représentant autorisé; 

g) L'expression « État contractant » désigne l'Australie ou la République des Îles Marshall, 
suivant le contexte; 

h) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle en 
vertu du droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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i) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu des lois pénales de l'État requé-
rant; 

j) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit 
la forme; 

k) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant d’obtenir 
et de fournir les renseignements demandés; 

l) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des États contractants; 

p) L’expression « État requis » désigne l'État contractant auquel des renseignements sont 
demandés; et 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-
rente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État, le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par le droit fiscal applicable dans cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les 
autres branches du droit de ce même État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de l'État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins 
visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte faisant 
l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de l'État requis s'il se pro-
duisait sur le territoire de cet État. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de l'État requis ne sont pas suffi-
sants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État prend toutes les 
mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à l'État requérant les renseigne-
ments demandés, même si l'État requis n'a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins fis-
cales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente d'un État requérant, l’autorité compétente 
de l'État requis fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où sa législation 
interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux 
documents originaux. 
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4. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux fins 
prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les rensei-
gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une 
chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fidu-
ciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseignements sur 
les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires, et les renseignements sur les fondateurs, les 
membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les États contractants à obtenir ou à fournir des renseignements sur la propriété de sociétés cotées 
ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être 
obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de l'État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de l'État 
requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) une déclaration concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l'État requérant souhaite les recevoir de l'État requis; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa compé-
tence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu'à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de l'État requérant, et que, si les renseignements deman-
dés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de sa législa-
tion ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 

g) une déclaration précisant que l'État requérant a, pour obtenir les renseignements, épuisé 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées; 

6. L'autorité compétente de l'État requis transmet à l'État requérant les renseignements de-
mandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l'État requérant et 
l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 

b) informe immédiatement l'État requérant des raisons pour lesquelles elle ne peut accéder à 
la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a pas pu ob-
tenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la de-
mande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d'y donner suite ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 
l'État contractant à se rendre sur le territoire du premier État mentionné pour interroger des per-
sonnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concer-
nées. L’autorité compétente du second État mentionné fait connaître à l’autorité compétente du 
premier État mentionné la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'un des États contractants, l’autorité compé-
tente de l'autre l'État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du pre-
mier État mentionné à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire du deu-
xième État mentionné. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l'État contrac-
tant qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l'autre 
État la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou la personne désignée pour l'effectuer, ainsi que 
les procédures et conditions prescrites à cette fin par le premier État mentionné. Toute décision re-
lative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l'État qui l'effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L'État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l'État requé-
rant ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation pour l’administration ou l’application 
de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l'État requis peut refuser l’assistance si la 
demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas un État contractant à fournir des rensei-
gnements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires, ou 
un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au para-
graphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou à four-
nir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un 
avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divulgation 

serait contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
6. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont demandés 

par l'État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou toute 
obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de l'État requis par rapport 
à un ressortissant de l'État requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est tenu confiden-
tiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) relevant de la compétence de l'État contractant qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par l'exé-
cution ou les poursuites en rapport avec ces impôts, ou par les décisions en appel s'y rapportant. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 
lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre autorité étran-
gère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l'État requis. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 
frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de l'État requis, alors que les frais 
extraordinaires (y compris les frais raisonnables concernant l’engagement de conseillers externes à 
l’occasion d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de l'État requérant. À la demande de l’un 
ou l’autre des États contractants, les autorités compétentes se consultent chaque fois que nécessaire 
sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de l'État requis consulte au 
préalable l’autorité compétente de l'État requérant si les frais de communication des renseigne-
ments relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 
présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucun des États contractants n'applique des mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l'autre État 
contractant pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 
dommageables » toute mesure appliquée par un État contractant aux résidents ou aux ressortissants 
de l'autre État contractant au motif que l'autre État contractant ne participe pas à l'échange effectif 
de renseignements et/ou n'applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements ou ses pra-
tiques administratives, ou au motif de taux d'imposition nuls ou insignifiantes et l'un des critères 
précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l'expression « mesure préjudiciable ou 
restrictive » comprend le refus d'une déduction, d'un crédit d'impôt ou d'une exonération, l'imposi-
tion d'une taxe, d'une charge ou d'un prélèvement, ou des obligations particulières de déclaration. 

4. L'expression « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures d'appli-
cation générale, prises par l'un ou l'autre État contractant, telles que les règles régissant les sociétés 
étrangères contrôlées, les fonds d'investissements étrangers, les fiducies cédantes, les prix de trans-
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fert, les sous-capitalisations, les mesures d'évitement de la double imposition et les systèmes de 
crédits pour impôt étranger, ou les règles de déclaration d'information générale relatives à la divul-
gation d'information d'autres pays ou collectivités publiques, ou à des transactions avec ces pays ou 
collectivités, telles que les obligations de conservation de documents imposées aux filiales étran-
gères de sociétés à l'effet de garantir l'accès aux renseignements concernant les sociétés mères. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler entre elles les diffi-
cultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l’application du 
présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles direc-
tement aux fins du présent article. 

4. Les États contractants peuvent également convenir d'autres formes de règlement des diffé-
rends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles et juridiques pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la date de la dernière notification et s'applique : 

a) en ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès son entrée en vigueur; et 
b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices financiers commençant à cette date ou par la 
suite, ou, à défaut d’exercice financier, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette 
date ou par la suite. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent selon leurs modalités aux renseignements 
antérieurs à la date de son entrée en vigueur. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Cependant, l’un ou 
l’autre des États contractants peut notifier à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un 
préavis écrit de dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les États contractants restent liés par les dispo-
sitions de l'article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de l'application de cet Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Majuro, le 12 mai 2010, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
SUSAN COX  

Ambassadrice 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
BRENSON WASE 

Ministre des finances par intérim 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF À L'ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République de Maurice, désireux de 
faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s'accordent une assistance par l'échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application des législations 
internes de ces États relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont 
ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception 
de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 
présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'article 8. Les droits 
et protections accordés aux personnes par les lois ou les pratiques administratives de l'État requis 
restent en vigueur. L'État requis fait tout son possible pour s’assurer que ces droits et protections 
ne sont pas appliqués de manière à entraver ou à retarder indûment l’échange effectif de rensei-
gnements. 

Article 2. Compétence 

Un État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas de l'Australie, aux impôts de toute nature et dénomination imposés par les lois 

fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (Commissioner of Taxation); et 
b) dans le cas de Maurice, aux impôts de toute nature et dénomination gérés par le Directeur 

général de l'Autorité fiscale de Maurice (Mauritius Revenue Authority). 
2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de même nature ou substantiellement 

similaires qui seraient établis après la date de sa signature et s'ajouteraient aux impôts actuels ou 
s'y substitueraient. L'Accord s’applique également aux autres impôts dont les États contractants 
pourraient convenir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures con-
nexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 
autres subdivisions politiques, ni par les possessions d’un État contractant. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « État requérant » désigne l'État contractant qui demande les renseigne-

ments; 
b) Le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé au sens géographique, exclut tous les territoires 

extérieurs autres que : 
i) le territoire de l’île Norfolk; 
ii) le territoire de l’île Christmas; 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling); 
iv) le territoire des îles Ashmore-et-Cartier; 
v) le territoire de l'île Heard et des îles McDonald; et 
vi) le territoire des Îles de la Mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
précisés au présent alinéa) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit international, 
une loi australienne applicable à la prospection ou à l'exploitation de l'une quelconque des res-
sources naturelles de la zone économique exclusive ou des fonds marins et du sous-sol du plateau 
continental; 

c) Le terme « Maurice » désigne la République de Maurice et comprend : 
i) tous les territoires et les îles qui, en vertu de la législation de Maurice, constituent 

l'État de Maurice; 
ii) la mer territoriale de Maurice; et 
iii) toute la zone située hors des eaux territoriales de Maurice qui a été ou est désormais 

désignée, conformément au droit international et en vertu de la législation 
mauricienne, comme une zone, comprenant le plateau continental, dans laquelle 
Maurice peut exercer ses droits sur la mer, les fonds marins et le sous-sol, et les 
ressources naturelles qui s'y trouvent; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-
cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne, 
i) dans le cas de l'Australie, le Contrôleur des impôts ou son représentant autorisé; et 
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ii) dans le cas de Maurice, le Directeur général de l'Autorité fiscale de Maurice ou son 
représentant autorisé; 

g) L'expression « État contractant » désigne l'Australie ou la République de Maurice, suivant 
le contexte; 

h) l’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle en 
vertu du droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

i) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de l'État requé-
rant; 

j) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit 
la forme; 

k) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant d’obtenir 
et de fournir les renseignements demandés; 

l) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l'acquisition ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe restreint 
d’investisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des États contractants; 

p) L’expression « État requis » désigne l'État contractant auquel des renseignements sont 
demandés; et 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 

toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-
rente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État, le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par le droit fiscal applicable dans cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les 
autres branches du droit de ce même État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de l'État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins 
visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte faisant 
l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de l'État requis s'il se pro-
duisait sur le territoire de cet État. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de l'État requis ne sont pas suffi-
sants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État prend toutes les 
mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à l'État requérant les renseigne-
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ments demandés, même si l'État requis n'a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins fis-
cales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente d'un État requérant, l’autorité compétente 
de l'État requis fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où sa législation 
interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux 
documents originaux. 

4. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux fins 
prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites prévues à l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fi-
duciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseignements sur 
les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Ac-
cord n’oblige pas les États contractants à obtenir ou à fournir des renseignements sur la propriété 
de sociétés cotées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseigne-
ments peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de l'État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de l'État 
requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) une déclaration concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l'État requérant souhaite les recevoir de l'État requis; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa compé-
tence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu'à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de l'État requérant, et que, si les renseignements deman-
dés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de sa législa-
tion ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 

g) une déclaration précisant que l'État requérant a, pour obtenir les renseignements, épuisé 
tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées; 

6. L'autorité compétente de l'État requis transmet à l'État requérant les renseignements de-
mandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l'État requérant et 
l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 
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b) informe immédiatement l'État requérant des raisons pour lesquelles elle ne peut accéder à 
la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a pas pu ob-
tenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la de-
mande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d'y donner suite ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 
l'État contractant à se rendre sur le territoire du premier État mentionné pour interroger des per-
sonnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concer-
nées. L’autorité compétente du second État mentionné fait connaître à l’autorité compétente du 
premier État mentionné la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'un des États contractants, l’autorité compé-
tente de l'autre l'État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du pre-
mier État mentionné à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire du deu-
xième État mentionné. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l'État contrac-
tant qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l'autre 
État la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou la personne désignée pour l'effectuer, ainsi que 
les procédures et conditions prescrites à cette fin par le premier État mentionné. Toute décision re-
lative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l'État qui l'effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L'État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l'État requé-
rant ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation pour l’administration ou l'application 
de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l'État requis peut refuser l’assistance si la 
demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas un État contractant à fournir des rensei-
gnements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires, ou 
un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au para-
graphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou à four-
nir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un 
avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divulgation 

serait contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
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6. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont demandés 
par l'État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou toute 
obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de l'État requis par rapport 
à un ressortissant de l'État requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité  

Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est tenu confiden-
tiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) relevant de la compétence de l'État contractant qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par l'exé-
cution ou les poursuites en rapport avec ces impôts, ou par les décisions en appel s'y rapportant. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 
lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre autorité étran-
gère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l'État requis. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 
frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de l'État requis, alors que les frais 
extraordinaires (y compris les frais raisonnables concernant l’engagement de conseillers externes à 
l’occasion d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de l'État requérant. À la demande de l’un 
ou l’autre des États contractants, les autorités compétentes se consultent chaque fois que nécessaire 
sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de l'État requis consulte au 
préalable l’autorité compétente de l'État requérant si les frais de communication des renseigne-
ments relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 
présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler entre elles les diffi-
cultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l’application du 
présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l'application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles direc-
tement aux fins du présent article. 
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4. Les États contractants peuvent également convenir d'autres formes de règlement des diffé-
rends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République de Maurice se noti-
fient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures constitution-
nelles et juridiques pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la 
date de la dernière notification, et s'applique : 

a) à compter du 1er janvier 2011 pour ce qui concerne les affaires fiscales pénales relatives à 
des exercices financiers commençant le 1er janvier 2011 ou après cette date, ou, à défaut d'exercice 
financier, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier 2011 ou après cette 
date; et 

b) à compter du 1er janvier 2011 pour ce qui concerne tous les autres cas visés à l'article 
premier relatifs aux exercices financiers commençant le 1er janvier 2011 ou après cette date, ou, à 
défaut d’exercice financier, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier 
2011 ou après cette date. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent selon leurs modalités aux renseignements 
antérieurs à la date de son entrée en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée, mais l’un ou l’autre 
État contractant peut, après l’expiration d’une période de trois ans à compter de la date de son en-
trée en vigueur, notifier à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dé-
nonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les États contractants restent liés par les dispo-
sitions de l'article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de l'application de cet Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Port-Louis, le 8 décembre 2010. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
CATHY JOHNSTONE 

Ambassadrice 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
PRAVID JUGNAUTH 

Vice-Premier Ministre et Ministre des finances et du développement économique 
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